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  Commission Ferroviaire d’Aptitudes                                         
 

 

 

                                RAPPORT D’ACTIVITE 2023 

 

 

 

 

 

 

1° REUNIONS 

 

     Nombre de réunions ordinaires : 54 

     

     Dates : 03, 05, 17, 19 et 31 janvier 

                 02, 14, 16, 21 et 23 février  

                 07, 16, 21 et 23 mars 

                 04, 06, 18 et 20 avril 

                 04, 11, 16, 23 et 25 mai 

                 06, 22, 29 et 30 juin 

                 04,06,18 et 25 juillet 

                                     03, 29 et 31 août                              

                                     05, 07, 14, 19, 21 et 28 septembre                                

                                     05, 12, 17, 19 et 26 octobre 
                 07, 09, 16, 21 et 28 novembre 

                 05, 07, 14 et 19 décembre 

              

    

 Il a été procédé à 26 audiences : 

 8 audiences pour des recours de conducteurs ( 6 recours médicaux et 2 recours 

psychologiques)              

                  

 18 audiences pour des recours TES ( 14 recours médicaux et 4 recours 

psychologiques) 

 

    

 

Organisation d’un séminaire « aptitude » le 8 juin 2023  

 

 

 

2° AVIS RENDUS PAR LA CFA SUR DEMANDE D’AGREMENT MEDECINS ET 

PSYCHOLOGUES EN 2023 
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   Demande initiale    Renouvellement             Total 

Médecins               12                11                23 

Psychologues               18                5                23 

 

 

 

       

3° RECOURS DEVANT LA CFA ANNEE 2023. 

 
3.1 Nature et nombre    
  

    3.1.1 Répartition 

 

  

 

 

 

 

    3.1.2. Demandes de recours non exploitables   en 2023 : 12 

 (hors délai, CFA non compétente,  demande mal formulée) 

 Hors délai : conduite :         1 med  

                    TES                  6 med  

 

 

 CFA non compétente :            med 4 

 Demande mal formulée           psycho : 1 

 

 

     3.1.3 Demandes de réévaluation :10 

 TES 7 (7 avis favorables ) 

 Conduite 3 ( 2 avis favorables et un défavorable) 

 

 

 

 

3.2 Recours portant sur l’inaptitude physique 

 

3.2.1 décisions et motifs 

 

            3.2.1.1. Conduite (64 dossiers enregistrés, 59 dossiers traités ,5 renoncements) 

 

 Conduite Hors 

conduite 

Total 

Recours portant sur le certificat d’inaptitude physique 64 119 183 

Recours portant sur le certificat d’inaptitude 

psychologique 

47 66 113 

                                        Total                                                                        111    185 296 
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Apte Apte par 

dérogation 

Autorisé à 

repasser une 

visite 

Inaptes Total 

Ophtalmologie 

Vision binoculaire 

Vision des couleurs 

Astigmatisme sup 2 

Kératocône 

Vision des contrastes 

Glaucome 

 

4 5 

2 

 

3 

3 21 

9 

4 

6 

0 

1 

1 

33 

CDT   5 0 5 

Substances psychoactives 
(sauf alcool) 

THC 

Cocaïne 

autre 

 

  3 

 

3 

10 

          

        6 

3 

1 

13 

Autres pathologies 1   7 8 

Neurologie    2  

Cardiologie    3  

Handicap      

Médicament/vigilance      

ORL    1  

néphro    1  

Autre      

TOTAL 5 5 11 38 59 
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         3.2.1.2. Hors conduite (119 dossiers enregistrés, 114 traités, 5 renoncements) 

 

 Aptes Apte par 

dérogation 

Autorisé à 

repasser 

visite 

Inaptes Abandon 

procédure 

Total 

total       

Ophtalmologie 

Vision binoculaire 

Vision des couleurs 

Myopie HN 

Hypermétropie HN 

Kératocône 

Rétinopathie diabétique 

HTO/Glaucome 

Champ visuel 

autre  

 

12 

3 

4 

0 

0 

0 

0 

2 

3 

14 

6 

 

2 

 

2 

 

2 

 

2 

2 

 

2 

30 

17 

3 

1 

2 

3 

1 

3 

 58 

Substances psychoactives 
(sauf alcool) 

THC 

CBD 

Cocaïne 

                Méthadone 

                Opiacés 

                Faux positif amphet 

 

  4 

 

 

1 

 

 

2 

1 

23 

 

16 

 

6 

1 

 27 

Autres pathologies 9  6 14  29 

Alcool/CDT 5  6 2   

Cardiologie    1   

Handicap    0   

Médicament/vigilance    0   

DID    1   

Neurologie    5   

ORL 1   2   

Cancérologie       

Hématologie/coag 3   0   

Pneumologie (SAOS)       

Psychiatrie    3   

Autres       

TOTAL 21 14 12 67  114 
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3.3 Recours portant sur l’inaptitude psychologique  

 

       3.3.1. Aptitude psychologique conduite   (47   dossiers traités)               

                       

Réévaluation autorisée             29 

Maintien inaptitude             18 

Total 47 

 

       

 

 

 

 

 3.4.4. Aptitude psychologique hors conduite ( 66 dossiers traités) 

 

Réévaluation autorisée             37 

Maintien inaptitude             29 

Total 66 

 

 

            

 

 

  4° COMMENTAIRES 

 

 

L’activité de 2023 est en augmentation  par rapport à 2022, tant au niveau des dossiers traités 

(surtout pour les recours conduite) et par conséquent  des séances organisées, que des 

agréments étudiés. 

Le nombre des requérants demandant à être entendus par la CFA est en augmentation ce qui 

génère un accroissement du temps dédié à ces recours par rapport aux recours traités sur 

dossiers. 

Les grandes causes d’inaptitude restent l’ophtalmologie et la consommation de produits 

psychotropes. 

L’organisation d’un séminaire aptitude le 08 juin 2023 a permis une présentation de la CFA, 

de l’EPSF et du Ministère ; ce fut l’occasion d’échanges avec les professionnels agréés par le 

Ministère, tant médecins que psychologues 

  

Rapport validé en séance de CFA le 15/01/2025 

 

 

PARIS le 16/01/2025 

 

 

Docteure REULAND Danièle 

Présidente de la CFA 


